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SÉANCE DU 19 MARS 2021 
COTATION ÉLECTRONIQUE 

 
Bulletin n°T1489 

 
COTE DE LA BOURSE 

 
 

COMMUNIQUÉ 
 
La Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale a terminé sa séance de cotation du 19 mars 2021. 
 
La cotation se tient trois fois par semaine pour l’ensemble des valeurs inscrites à la cote de la BVMAC, à savoir tous 
les lundis, les mercredis et les vendredis. 
 

Sur le marché des actions, les valeurs SEMC, SAFACAM, SOCAPALM et SIAT GABON clôturent la séance 
respectivement à F CFA 47 000 (0,000%), à F CFA 20 150 (0,000%), à FCFA 23 010 (0,000%) et à F CFA 28 500 
(0,000%). 
 

En termes de physionomie de marché, aucune action n’a été transigée 
 
Sur le marché obligataire, les titres « ECMR 5,5% net 2016-2021 », « ECMR 5,6% net 2018-2023 », « ALIOS 01 
5,75% 2018-2023 », « ALIOS FINANCE GABON 6,25% 2014-2021 », « GSEZ 6,5% brut 2018-2028 », « EOCG 
6,5% net 2016-2021 », « EOG 6,5% net 2016-2021 », « EOG 6,5% net 2017-2022 », « EOG 6,25% net 2019-2024 », 
« EOSAF 6% 2019-2022 », « BDEAC 5,45% NET 2020-2027 » clôturent la séance respectivement à 100,00%, 
100,00%, 102,00%, 100,00%, 100,00%, 100,00%, 100,00%, 100,00%, 94,00%, 100,00%,100,00% pied de coupon. 
 

Dans le compartiment obligataire, aucune obligation n’a été échangée. 
 
 
 
 

 

 
SOMMAIRE DU MARCHÉ 

 
 
 

 
 

Éléments 

Volume transigé 
Valeur transigée 

FCFA 
Nombre de  

Transactions 
Nombre de Sociétés 
inscrites à la Cote 

 
Titres 

ACTIONS 0 0 0 4 

OBLIGATIONS 0 0 0 11 
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PHYSIONOMIE DE MARCHÉ 

 
 

MARCHE DES ACTIONS 
 

N° 
Code 

 
Nominal 

 
Dernier 
dividende 

 

Fixing 
valeurs 

 

Cours de 
référence 

Clôture  
19/03//21 

Volume 
demandé 

Volume 
offert 

Volume 
Transigé 

   Variation 
% 

Statut     
Marché 

1000 10 000 08/06/16  720 SEMC 47 000 47 000 0 329 0 0,000 NC 

1001 5 000 31/07/20 466 SAFACAM 20 150 20 150      100 3 828 0 0,000 NC 

1002 10 000 11/08/20 2 194 SOCAPALM 23 010 23 010 475 0  0 0,000 NC 

1003 10 000 - - SIAT GABON 28 500 28 500 0 0 0 0,000 NC 
 

 
 

MARCHÉ DES OBLIGATIONS 
 

N° 
Code 

 
Nom 

 
Nominal 

Cours de 
référence 

Clôture 
19/03/21 

Coupon 
Couru  

règlement / 
livraison 
24/03/21 

Volume 
demandé 

Volume 
offert 

Volume 
transigé 

Variation 
% 

Statut 
Marché 

2009 ECMR.04-16/21 2 500 100,00 100,00 59,52 0 0 0  0,000 NC 

2010 ECMR.05-18/23 7 500 100,00 100,00 148,44 0 0 0  0,000 NC 

2011 ALIOS .01-18/23 6 666 102,00 102,00 4,81 0 0 0  0,000 NC 

2012 ALIOS.02-14/21 2 857 100,00 100,00 109,10 0 0 0  0,000 NC 

2014 GSEZ- 18/28 7 750 100,00 100,00 13,80 0 0 0  0,000 NC 

2015 EOCG.01-16/21 2 500 100,00 100,00 37,40 0 0 0  0,000 NC 

2017 EOG.03-16/21 2 500 100,00 100,00 128,22 0 0 0  0,000 NC 

2018 EOG.04-17/22 5 000 100,00 100,00 97,95 0 0 0  0,000 NC 

2020 EOG.05 19/24 10 000 94,00 94,00 292,81 0 0 0 0,000 NC 

2021 EOSAF 19/22 6 666 100,00 100,00 90,96 0 5 000 0 0,000 NC 

2022 EOBDE 20/27 10 000 100,00 100,00 123,93 0 643 000 0 0,000 NC 
 
 
 

 
 
 

 
AVIS 

 
  
 
 

AVIS N°T007/2021/BVMAC/DG 
-------------------------------- 

AMORTISSEMENT DU PRINCIPAL ET PAIEMENT DES INTERETS 
« ALIOS 5,75% NET 2018-2023 » 

--------------------------------- 
 
La Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale porte à la connaissance du public et des intervenants 
du marché, que la société Alios Finance Cameroun, émetteur de la valeur « ALIOS 5,75% Net 2018-2023 », 
procèdera le 19 mars 2021, au remboursement du capital à hauteur de FCFA 444 444 444 (quatre cent 
quarante-quatre millions quatre cent quarante-quatre mille quatre cent quarante-quatre) et à la mise en paiement 
des intérêts pour un montant de FCFA 76 666 667 (soixante-seize millions six cent soixante-six mille six cent 
soixante-sept). 
 
Le coupon brut à percevoir par obligation s’élève à F CFA 651,38 (soit 555,55 F CFA au titre de l’amortissement 
du principal et 95,83 F CFA pour les intérêts). Les opérations d’encaissement débuteront le lundi 22 mars 2021 
auprès des guichets des Sociétés de Bourse. 
 
Pour toute information complémentaire, veuillez contacter la Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale 
à son siège social. 
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AVIS 

 
 
 

AVIS N°008/2021/BVMAC/DG 
-------------------------------- 

PROROGATION DE LA PERIODE DE SOUSCRIPTION 
------------------------------------ 

OFFRE PUBLIQUE DE VENTE PARTIELLE DES ACTIONS DE LA SOCIETE « LA REGIONALE 
D’EPARGNE ET DE CREDIT S.A » 

------------------------------------ 
 
La Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale porte à la connaissance du public et des intervenants 
du marché que dans le cadre de l’augmentation du capital par appel public à l’épargne de la société « LA 
REGIONALE D’EPARGNE ET DE CREDIT S.A » (La Régionale), en cours depuis le 9 février 2021, la période 
de souscription a été prorogée d’un mois afin de permettre la couverture de l’ensemble des Etats de la CEMAC, 
portant ainsi la date de clôture au 26 mars 2021. 
 
Tout investisseur intéressé par l’achat de ces actions peut se rendre au guichet de l’une des sociétés de bourse 
membre du syndicat de placement. Il s’agit de : Financia Capital, Afriland Bourse & Investissement, BGFI 
Bourse, CBC Bourse, CBT Bourse, LCB Capital et Société Générale Capital Securities Central Africa (SG 
Capital CEMAC). 
 
Pour toute information complémentaire concernant cet avis, veuillez contacter la Bourse des Valeurs Mobilières 
de l’Afrique Centrale à Douala, sis au 1450, Boulevard de la Liberté, au numéro de téléphone (237) 233 438 583 
/ (237) 233 438 587 ou à l’adresse e-mail : bvmac@bvmac.cm. 
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Fait à Douala, le 19 mars 2021 
 
 Le Directeur Général, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Jean Claude NGBWA 

mailto:bvmac@bvmac.cm

